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Traité de conquête de Jérusalem

Consigne : après avoir présenté le document, vous analyserez les conditions de reddition de la ville de 
Jérusalem.

            . المان،    من إيلياء أهل المؤمنين أمير عمر عبدا أعطى ما هذا الرحيم الرحمن ا  بسم
تسكن             ل أنه ملتها، وسائر وبريئها وسقيمها وصلبانهم ولكنائسهم وأموالهم لنفسهم أمانا  أعطاهم

 . ول                 أموالهم من شيء من ول صليبهم من ول حيزها من ول منها ينتقص ول تهدم ول  كنائسهم
  .        . أهل       وعلى اليهود من أحد معهم بإيلياء يسكن ول منهم أحد يضار ول دينهم على  يكرهون

.       . واللصوص        الروم منها يخرجوا أن وعليهم المدائن أهل يعطي كما الجزية يعطوا أن  إيلياء
      . وعليه           آمن فهو منهم أقام ومن مأمنهم يبلغوا حتى وماله نفسه على آمن فإنه منهم خرج  فمن
           . الروم       مع وماله بنفسه يسير أن إيلياء أهل من أحب ومن الجزية من إيلياء أهل على ما  مثل

 . ومن             مأمنهم يبلغوا حتى وصلبهم بيعهم وعلى أنفسهم على آمنون فإنهم وصلبهم، بيعهم  ويخلي
من                   إيلياء أهل على ما مثل عليه قعدوا منهم شاء فمن فلن مقتل قبل الرض أهل من بها  كان

يحصد                  حتى شيء منهم يؤخذ ل فإنه أهله إلى رجع شاء ومن الروم مع سار شاء ومن  الجزية
أعطوا.                إذا المؤمنين وذمة الخلفاء وذمة رسوله وذمة ا عهد الكتاب هذا في ما وعلى  حصادهم
عوف                بن وعبدالرحمن العاص بن وعمرو الوليد بن خالد ذلك على شهد الجزية من عليهم  الذي

سفيان    أبي بن ومعاوية

Au nom d’Allah, le Clément, le Miséricordieux ! Ceci est ce qu’a octroyé le serviteur d’Allah, Omar, 
émir des croyants aux gens d’Īliya’ [Aelia : Jérusalem] en tant que sécurité [amān : clémence, immunité, 
sauf-conduit] ; il leur a octroyé la sécurité pour leurs personnes, leurs biens, leurs églises, leurs croix, aux 
malades comme aux valides, ainsi qu'à tous les membres de sa milla [peuple de Jérusalem] ; [il leur 
garantit] que leurs églises ne seront ni occupées ni démolies ni diminuées, et que ni les périmètres de ces 
églises ni les croix de ces églises ne seront raccourcis ; il en est de même de leurs biens qui ne seront pas 
touchés ; ils ne seront point contraints en la matière de leur religion ni ne souffriront de vexations. Nul 
des Juifs ne cohabitera à Jérusalem avec eux. Ils acquitteront la ğizya, à l’instar des gens d’al-Madā’in. Ils 
leur incomberont d’expulser de la ville les Rūm [Byzantins] et les brigands : celui qui en sortira jouira de 
la sécurité pour sa personne et ses biens jusqu’à ce qu’il arrive en lieu sûr ; mais celui qui, parmi eux, 
demeurera sur place sera tenu de ce à quoi sont tenus les gens de Jérusalem. Et ceux qui, parmi les gens 
de Jérusalem, aimeront accompagner eux-mêmes avec leurs biens, les Byzantins et quitter leurs cloîtres et 
leurs croix, jouiront de la sécurité jusqu’à ce qu’ils atteignent un lieu sûr (de leur choix). Et parmi les gens 
de la terre [les paysans] qui se trouvaient dans la ville avant que l'un deux ne fût tué, celui qui le voudra 
demeurera et alors il sera tenu de la même ğizya que les gens de Jérusalem ; et celui qui le voudra pourra 
suivre les Byzantins et celui qui le voudra pourra retourner à sa famille. Il ne sera rien pris d’eux jusqu'à 
ce que leur moisson ait été enlevée. Et sur ce que contient cet écrit l’engagement d’Allah est donné, sous 
la conscience de son Envoyé, la conscience des califes et la conscience des croyants, à condition qu’ils [les 
gens de Jérusalem] acquittent la ğizya. Ont été témoins de cela Khālīd b. al-Walīd, ʿAmru b. al-ʿĀṣ, ʿAbd 
Al-Raḥmān b. ʿAwf et Muʿāwiya b. Abī Sufyān. Et il [le traité] a été rédigé en l'an 15.
Mohammed ibn Jarir al-Tabari,   والملوك الرسل  Tarikh al-Rusul wa al-Muluk : « Histoire des prophètes et] تاريخ

des rois »], Leyde, 1964, livre I, « an 15 H », 2405-2406.
trad. Edmond Rabbath, La conquête arabe sous les quatre premiers califes : 11/632-40/661, Beyrouth, 

Université libanaise, 1985, p. 231-232.
→ http://www.cn-telma.fr/relmin/extrait238282/ 
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